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No. 107.] B I LL [1872.

Acte pour incorporer la compagnie du pont et tunnel du
Canada et de New-York.

C ONSIDERANT que certaines personnes ci-dessous énu-
mérées ont, par pétition, demandé le pouvoir de cons-

truire un pont à partir d'un point entre Fort Erié et Chippawa
sur la rivière Niagara jusqu'à l'Etat de New-York, devant

5 servir aux chemins de fer, et de relier la province d'Ontario
à l'Etat de New-York au moyen d'un tunnel pratiqué sous
la dite rivière, ainsi que l'incorporation d'une compagnie à
cette fln; et considérant qu'ilest expédient d'accéder à leur
demande; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du

10'consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit -

1. L'honorable William McMaster, l'honorable John
Carling, Donald Melnnes, Joseph Price, William Ker Muir,
George Lowe Reid, Aemelius Irving, avec telles personnes

15 et corporations qui, sous l'autorité du présent acte, devien-
dront actionnaires de la compagnie par le présent incor-
porée, sont par le présent constitués en corporation et corps
politique, sous le nom de " Compagnie du pont et tunnel du
Canada et de New-York"; et la dite compagnie aura plein

20 pouvoir et autorité d'acheter, accuérir, prendre et posséder
les terrains, terres couvertes par l'eau, grèves et autresq>ro-
priétés qui pourront être nécessaires à la construction du
dit pont et tunnel ou à son exploitation, ainsi qu'à la cons-
truction d'un embranchement de chemin de fer qui pourra

25 être nécessaire pour relier le dit pont et tunnel à tous autres
chemins de fer qui désireront se mettre en communication
avec l'Etat de New-York par voie de enemin de fer.

2. L'acte des chemins de fer, 1868, est par le présent
incorporé dans cet acte dont il formera partie, et ils seront

.30 interprétés comme ne formant qu'un seul et même acte.

3. La compagnie par le présent incorporée aura plein
pouvoir, en vertu du présent acte, de construire, entretenir,
exploiter et administrer un pont de chemin de fer sur la
rivière Nia gara, pour le passage des chemins de fer, et un

:25 tunnel sousi a dite rivière, pour les mêmes fius, à certains
points entre Fort Erié et Chippawa ou plus bas, dans le comté
de Welland,jusqu'au côté opposé de la rivière dans l'Etat de
New-York, laquelle entreprise est ci-dessous désignée sous le
nom de "travaux."-

40 4. La compagnie est par le présent autorisée à faire fonc-
tionner des trains mus par la vapeur ou par des chevaux,
pour transporter les voyageurs et le fret des localités entre
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l'Etat de New-York et le comté de Welland sur les travaux
dont la construction est par le présent autorisée, et à relier
ces trains à d'autres chemins de fer et, au moyen de lisses ou
autrement, à faire circuler ces trains selon qu'il sera néces-
saire four effectuer ce ralliements. 5

5. Les personnes énumérées dans la premièresection du
présent acte, constitueront le' bùreau des directeurs pro.v-
soires de la compagnie, et iesteront en fonctions jusqu'à la
première élection de directeurs en vertu .du présent acte, et
elles auront le pouvoir et l'autorité d'ouvrir des lires ~d'ac- 10
tions et de solliciter des souscriptions d'actions pour l'enÏre-
prise, donnant au préalable quatr? semaines d'avis dans la
Gazet/e du Canada, du témps et' dµ ipùI. oi se tiendia leur
assemblée po4r. recevQir des sàusèriptions d'actions;et les
directeurs provispres pourront tiii-e .fàii des exP ordtio6is 15
et plans, et.se procurer Seu qui.existent act eInt';'etil
sera de leur devofr, tel que ci-dessows.prescrit, deouvggeé
une assemb*lée gé,nérale des acfioïaires' p e
directeurs.

6. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la 2Q
compagnie ne sera légale ou Valide, à moins que ' là*sniom ·
(le dix pour cent n'ait été intégiàlement et de bonne "foi
versée à compte de ces actions, sous le délai de cing jours de
la date de la souscripti9n, dans tüi plusieurs.des bauques
incorporées du Canada, .gü désiaúëront les- directeurs et25
cette somme de.dix pour cent tee.dévfäiii être retiér de la ban-
que, ni autremept employée, srf dais les sdntér isd'la
compagnie ou lo,rs de la disoltiò 1 de la compage
pour Une case quelconque; et les *irecteurs, 'I la
majorité d'entre'eux, pourroîi, à Jèir' dscrêtion, refuásr dè 30
recevoir les souscriptions' d tout.ep peònnes qui, ie leur
avis, pourraient contrecarier ou enïtfaver la compagniie ou
l'empêclier de poursuivre et mener à teimeT -'eitré rise ,
prévue par le présent acte; et s'il i été souscrit un Jionihie
d'actions plus considérable que la totalité du fond- socíal,'éés 3
actious seront réparties entre .les sousepipféni-s '*r'leà'direç-
teurs provisoires, de la maière gu'ils cröironf laýlus ïrd ,re
à favoriser et atteindre le but de l'éntrenrise; èt'les direc-
teurs pourront exclure de cette répartition un ou plusieurs
des souscripteurs si, à leur avis, ce mode est de nature à 40
mieux assurer la construction des travaux atöris é par le
présent acte.

7. Tout actionnaire dle la compagnie, qu'il soit sujet anglais
ou aubain, ou domicilié en. Canada on ailleurs, aura le même
dr:oit de se iorter actionnaire de'la coinpagiie, de vdf ét 45
d'êti·e élu -à.de s*c.iarges djs lacompai.

S. Le fonds social de la dite gompagnie sera de trois millions
de pastres, et divise en trente nile actîo e. éi t es
.chacune, avec pouvoir de l'niûgmentcr à coI epde.qtie
millions de piastres. 

• 50

9 .Aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds social au-
ront été souscrites et que dix piir cnitiirétépàf bonafidd



sur cette somme et déposé dans une on plusieurs des banques
incôrporées du Canada, pour les besoins de la ëompagnie, les
directeurs ci-dessus nommés, ou la majorité d'éntie~ eux,
convoqueront une assdmElée des aiiirésde la·cönpagtié

5 aux temps et lie, qu'flé p onriontjuger propos en dohña'ut
au ipoinA deux semaines'·dayis dansla Ga*eae du Cañaaa
et, cette assemàbléè, Íès actionnaires choisiron.t sept dir.e-
teurs parmi ceur.d'entre eux ayant lès qùâlites ci-desös
exigées, lèsquels resteiont en charge juq'* la* premiexë

10 assemblée gênérale annellé dès actiöiinaires ci-desso&s
mentionnée.

IQ. Lassemblée générale annuelle des actionnaires pour
l'életion des directeurs et les autrés objets généraux, ge
tiendra . Hamilton, ou aillénis, selon qu'il séral décidé par

15 règlement' le *premier mercredi du mois de' juin, chaque
année, et ln avis piéalable d'au moins deux semaines e- sera
donné et publié tel que presci•t 'àar Ta. Séction préc édente.

11. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, a moins
qu'il ne soit porteur et propri4taire d'au 'möins quara'ate

20 actions du fonds social de la c*mpagnie;ëf n'itlacquitté tous
les versements demandés àr ·ce s"äctions.

· 12 Nulle demande de versement au fonds social faite
en aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital
souscrit, et nul actionnaire ne slera responsable des dettés et

25 obligations de la compagnie au-delà du inontant non-ver.sé
des actionspossédées'päiii.

13. Les .directeurs de la compagnie pourront, après av.oir
au piéalabl obtenat l'autorisation dés a-tionnaires à. quel-
qu'assemblée ge'nérale spéciale coÉLvoqiiéè d.e temps à antr.e à

0 cette fn, mais almtexéparle présent acte, émett.e
des bons faits et signés par le président ou vice-pxésident. de
la dite comrpagnie,,et contresignés par le secrétaire-trésorieri
aux fins d emprenter. dés *deniers poúr pQursuivre ·la dite
entreprise"; et césb~ozis seront; ns cnrégistrementonfranspQrt

35 forinOl, considérés &omnnme lâ pÎiùmiere charge priviléiêe $U-
l'entris'ét les propriéfés' de là compagne,'- 'mmdbilièÑs
et rabbilières, et quèlle pôsséderä alors ou qu'elle acqueir
plus' rê, et 'sur to.ns les 'dróit's,e'vetus et'pr.vilègéEs de la
compagnie ;' et ch n déféiteur da òes bons e .eputé

40 créanciîe tlith.ire a'ii pr*orata avec les alitrés déteutems.;
et éè bons pö~urro~nt.etrè vendüs par les dixecteurs ·à leur
valeur Wialë; pouirvu, òependaüt, 1ue le montat tp.tgl .4e.s
bn 'ainsifiis n'é xc'de ps en .todt la somme, de tr,is
million, *d ÿia'st'es, ,et "q'ué Té inontaút'des "bous .emis en

45 aéutin teùnps- nèžède pas le'ïntaitdes -~versements.opéxs
sur .eon'capièl-at6i6ns; 'et 'Pofrvi' -aussi de plué que da;ne ýe
cas .*TiÏtéà d'e es bons nê sé'rit pas acquitté aloxe la
p.i·ôè'haipass'emblée géïre'aninle dö I-cçanpagnie; tgWs
lés dé feisddë's Tšans äirqfif et psAéderont les .ielAes

50 drifW ylèges pouï 'l'éleètioi~dts direoteuws et pr
voter que'ceûx -ón f'r' äit 'átibnhires ,poarv. que.. -çs
bdna et'toùs ~aispffs' iciéeux aient ~êté au préalábe ett-
gisfrés de 'la rIfilWé pfescenté .pOlür -l'exît'egiätremeit. ..ds
actions.



14. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
billets promissoires et lettres de change 'pour des sommes de
pas moins de cent. piastres ; et tout tel billet promissoire'
fait ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, acceptée
ou endossée, par le président ou vice-président de la compa- 5
gnie, et contresignée par le secrétaire-trésorier, avec l'autori-
sation de la majorité d'un quorum de directeurs, sera obliga-
toire pour la compagnie ; et tout tel billet promisoire ou
lettre de change ainsi fait, accepté, ou endossé par le président
ou le vice-président de la compagnie et contresigné par le 10
secrétaire-trésorier, en telle qualité, sera censé avoir été
dûment fait, accepté ou endossé, selon le cas, pour la compa-
gnie, jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas néces-
saire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
aucun billet promissoire ou lettre de change'; et le président 15
vice-président, ou secrétaire-trésorier de la compagnie, ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque à l'égard de tels billets promissoires ou lettres
de change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés; pourvu
toujours, que rien de contenu dans cette clause ne sera censé 20
autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au
porteur, ou aucun billet promissoire destiné à être mis ei
circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

15. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont
ou les travaux en dépendant, avant que la compagnie 25
ait soumis au gouverneur en conseil les plans de tel pont
et des travaux projetés en dépendant, ni avant que -ces
plans et l'emplacement du pont aient été approuvés
par le gouverneur en conseil et que l'on sa soit conformé
aux conditions qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public, 30
d'imposer au sujet du pont et des travaux en dépen-
dant, et ces -plans ne devront pas être modifiés et il n'y sera
fait aucune déviation, sauf avec la permission du gouter-
neur en conseil, et aux conditions qu'il imposera ; pourvu
toujours que ce pont devra être construit de mani're' à né 35
pas sensiblement gêner la navigation de la rivière Niagara';
et le dit pont aura au moins un pont-levis dans le chénal princi-
pal de la rivière, et devra, sous tous autres rapports, donner
libre passage aux vaisseaux de toute espèce naviguant sur la
dite rivière ; et ce pont-levis sera en tout temps, durant 40
la navigation, tenu ouvert, sauf lorsqu'il sera nécessaire-
ment besoin de le fermer pour le pqssage des trains de chemin
de fer, et il devra être ouvert et ferié aux frais., de' la
compagnie, de manière à ne pas retarder inutilement le pas-
sage des -vaisseaux. Depuis, le coucher jusqu'au lever .du 45
soleil, durant la. saison de navigation, il devra y avoir des
lumières convenables placées sur le dit pont pour guider les
vaisseaux à leur arrivée près du pont-levis et pour
permettre aux vaisseaùx de franchir le 'dit pont-levis.
La dite -compagnie devra toujours maintenir en ~état 'de 50
service un remorqueur à vapeur pour remorquer .les vais-
seaux à travers le pont-levis, et elle fera remorquer: ces .
vaisseaux à travers les dits pont-levis respectivement chàque
fois qu'elle en sera requise par les officiers de ces vaisseaux et
gratuitement, et la compagnie sera responsable envers lés 55
propriétaires de tout vaisseau, ou' de leurs cargaisois, du



paiement de tous les dommages qu'ils pourront encourir par
négligence de se conformer aux dispositions précédentes.

16. La compagnié aura le pouvoir de faire usage des
*themins publics pour la construction · et l'entretien des

5 travaux autorisés par le présent acte, avec le consen-
tement du conseil municipal ayant juridiction sur ces
chemins, . et la compagnie pourra passer sur et utiliser les
grèves de la rivière Niagara et les terres couvertes d'eau
appartenant à la couronne, et de construire des caissons et

10 autres ouvrages dans la rivière Niagara qf'elle jugera néces-
saires pour la construction de ces travaux ; pourvu que par là
la navigation de la rivière n'en soit pas obstruée sans néces-
sité ; et il sera du decvoir de la compagnie, pendant la cons-
truction des travaux, de placer et entretenir pendant la nuit,

15 durant la saison de la navigation, une bonne et suffisante lu-
mière à chaque extrémité de tout caisson-ou jetée .qu'elle aura
construit, et de fixer cette lumière à au moins cinq pieds au.
dessus du dit caisson oujetée, et aussitelles bouées, soit pour le
jour ou la nuit, qu'elle trouvera nécessaires pour guider les

20 personnes qui navigueront sur la dite rivière; pourvu tou-
jours, qu'avant de commencer les travaux du pont, ou
de prendre possession d'aucune partie de la grève ou de la
terre couverte d'eau, ou de tout autre terrain public, la com-

, pågnie devra obtenir le consentement du gouverneur en
'25 conseil, qui pourra imposèr les termes et conditions qu'il

trouvera ccnvenables avant d'accorder la permission de com-
mencer les travaux òu de prendre possession d'aucun terrain
public comme susdit.

17. Quiconque, de propos délibéré ou malicieusement, fera
30 ou fera faite quelqu'acte au moyen duquel les travaux, les

lumières, stations, mécanismes, appareils ou autres dépen-
dances seront obstrués, endommagés, affaiblis ou détruits, ou
commettia quelqu'un de ces actes au.détriment du tunnel, sera
passible de payer à la compagnie trois fois le montant des

35 dommages éprouvés par là, lequel sera recouvré au nom de
la compagnie, avec les frais dé la poursuite, par action de
de dette, et sera, coupable de délit et condamné à l'amende
ou à l'emprisonnement, ou aux deux peines à la fois, par
toute cour saisie de l'offense.

40 ' 18. Lofsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se
procurer des terrains pour les stations on les sablonnières, ou
pour d'autres objets liés' à la, construction, à l'entretien
et à l'usage du pont, d'acheter plus de * terre qù'il n'en
faudra pour ces stations ou sablonnières, ou autres objets, la

45 compagnie pourra acheter, avoir et posséder ces terrains,
ainsi que l'accès à ces terrains, s'il sont éloignés des travaux,
selon ·qu'elle le jugera à propos pour les' objets liés à
la construction, à l'entretien ou à l'usage du pont, et elle
pourra les vendre et transporter, en tout ou en partie, au

50 besoin et selon quelle le croira opportun..

19. Il sera loisible à la compagnie. de faire tout arrange-
ment avec toute compagnie de chemin de fer soit en
Canada ou dans les Etats-Unis d'Amérique, pour le louage
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des dits travaux, ou leur usage, en tout temps, ou pour toute-
période, à telle autre compagnie de chemin de fer, ou
pour louer de telle autre compagnie, tout chemin de fer ou par-
tie de chemin de fer, ou son usage, ou pour louer toutes locomo-
tives, tenders, bateaux-à-vapeur ou autres objets mobiliers, et.
généralement de faire tout arrangement ou arrangements
avec toute telle compagnie, relativement -l'usage, par l'unè
ou lautre compagie, ou les autres compagnies, des travaux
ou du chemin de fer, ou des objets m'obiliers de, l'uine. ou
l'autre compagnie ou d'aucune d'elles, ou aucune partié 10
d'iceux, ou touchait tous services qui seront rendus par une
compagnie à l'autre, et la compensation pour ces services,
ou bien, telle autre compagnie de chemin de fer pourra .con-
venir de prêter son crédit par voie de garantie directe, oupar
contrat relatif au trafic, ou~ autrement, à la compAgnie par le 1.5
présent incorporée, ou pourra prendre des actions de son
fonds social, de la même maniere et avec les mêmes d'ro4s
que le pourraient faire des individus; et, tout tea g
ment sera valide et obligatoire, et sera Uis à exécution par
toutes les cours de justice, suivant ses termes et sa teneur ; 20
et toute compagnie acceptant ou exécutant tel bail aura.et
exercera tous les pouvoirs conférés par cette charte.

20. Nonobstant tout ce que prescrit par la treizième sec-
tion du présent acte, à l'effet de limiter Témission des 'hoirs
au montant de versements payés sur le capital-actions, la 25
compagnie ou'la nouvelle co-poration,-si une fusion ou con-
solidation est faite et parfaite aux.±ermes de l'acte précité,-
qui aura loué les nouveaux travaux, en tout ou en partie, à.
toutes compagnies de chemin de f.-r qui sont convenues de'
prêter leur crédit pour cet ýobjet, au moyen: d'une garalitie 30
directe ou par contrat de.trafic, ou autrement, ou.ont pris ·des
actions de la compagnie, pourra émettre des -bons qui porteront
le crédit ou la garantie des dites compagnies de chemin de
fer, à concurrence d'un montant n'excédant pas trois millions
de piastres, et qui constitueront la même chage. et auront le 85
même effet sur les travaux, ou telle partie qui sera affectée
par le bail, la garantie ou le contrat, et au même degré que
prescrit par la dite section.

21. La dite compagnie de chemin de fer qui sera locataire
aura le droit d'exiger telle juste compensation pour l'usage 40
des travaux dont la 'construction est par le présent autorisée
par la compagnie ou-les compagnies.de chemin de fer, ou par
toute compagnie dont les trîins sont mnus par des.cheyaux et
dont le trafic passera par tels travaux, qui sera jugéenéces-
saire, par expérience, pour' leur permettre d'acquitter, pre- 45
mièrement-tous les frais d'entretien des travaux et l'inté.rêt
des sommes empruntées pour le.ur construction .et des divi-
dendes n'excédant pas dix pour cent sur leur fonds sQcimlaet
telle somme additionnelle qui fournira.un'fonds d'amoiisse-
m ent, chaque année, ne devant pas excéder cinq pour cent 50
du montant de sa dette en bons, dans le but de l'éteindie
graduellement; et les déficits dans les péages d'une année
pourront être exigés et.perçus dans le cours de l'année sub-
séquente



22. Si les péages retirés n'acquittent pas, dans le cours
d'une année, le montant que'les compagnies de chemin de
fer anront à puyer comme déficit du loyer, tel déficit geraung
dette due par ls coMpagme ou par la nouvelle corpoop,

5 au cas de fùsion ou de consolidation,'agcoempagnies de che-
min de fer, déant être acquittée avec intért ou lés dites
compagnies de chehmMi de fer fer dt la dite compagnie, ou iý
nouvelle corporiation comme il est dit ci-haut, pourront,
convenir d'acquitter telle dette par la crétion et l'émission

10 d'actions aux taux ou prix qui pourront être arrêtés:

-93. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et con§oli-
der ses capitaux, propriétés et privilèges avec les capitaux,
propriétés êt priilèes de la comnpagne'du·pntettunneld~
New-YQrk et du Canada, ou de toute autre compagnie incor.

.15 porée, ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat de
New-York, pour atteindre le même but que la présente com-
pagnie, et d'exécuter tous' contrats et arraugements "ve-
cette coinpagnie, nécessaires,pour opérer telle fusion et con-
solidation, laquelle compagmé devaùt être, en vertn~des lois

20 de l'Etat de New-York, autorisée à deveiiir partie à cette
- fusion ou consolidation.

24. Les directeurs de la gompagnie par le présent incor-
porée, etde toute corporation désirdnt se fusionner ou cop.so-
lider'comme il est dit crr exécuterirge commune.

25 conventioü en double sou*s lës sceaux de côrporation de élia-
cune des corporation's, en vue de la fusion et consolidation
des dites corporations, en prescrivait les.termes et conditions,.
.e mode d'aprs lequel elle sera mise à efet, le noi dé la

nouvelle corporatioii, le nombre etles nqmsà dé ses dire'cteUrá
30 et autres officiers, et quels seront ses premiers directeurs 'et

officiers et leurs domiciles, le nomnbre d'actious du fonds
social, le mo;itant ou la valeur au pair de chaque action, et
la manière de convertir le fonds social de chacune des corpo-
rations en. celui de la nôuvelle corporation, et comment,

35 quatnd et pour quel terme les directeu'rs et aùtres officiers. d
la nouvelle corpqiation seront élus, et quand auront lieu les
élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront iices-
saires ponr parfaire la nouvelle organisationuet la fusiqniet
consolidatioi des corporatjons,. et leur admipistration sulbsé-

40 quente ; et la nouvelle corporgton. gura le pouvoli (e se fi-
sionner avec l'une ou Tautre ou.ucune des'iiés d.chémig
de fer ayat le pouvoir de se fusionnr, et se reliant ankit.á
travaux, d'après le même mod., et au* mêmàe éff'ét u i'eUes
peuvent être fysionnées.sou.s l'autorité. dµ préseht acte.

45 25. Cette convention sera somse ap q *tiqnnairps,4e
chacune'de ces corporations,. à .n asserglqe teune sôparé-
ment aux. fins :de'la prende :en consi dération:; avis dès teipS
et lié*de ces assemnblées et d leur.objet, sra d Ènnp*r
annonce écrite ou imprimée,.a.dressée à'.cliacune des .~e-

go sonnes au nom desquelles, lors dle avi.s .fods sdeil 4
ces corporations'sera inscrit sur leislivres, et àei a c.s per-
sonnes respectivement, ou à elles transris pa la'nlle4len
dernière adresse postale connue ou: domicile, ainsi que par avis
général publié dans ut journal. des cités de Toronto et



Hamilton et de la cité de Buffalo, une fois par semaine pen-
dant deux sernaines consécutives. A ces assemblées des action-
naires, la dite convention -sera prise en considération, et son
adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la votation au
scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, 5
et ce vote sera donné personnellement ou. par procureur ;
et si les deux tiers des vt'es de tous les actionnaires de c.es
corporations, présents en personne ou représentés par pro-
cureurs, sont favorables à l'adoption de la convention, alors
le fait en sera certifié sur chacun des doubles susdits par le 10
secrétaire de chacune des corporations sous leurs sceaux de
corporation; et si la convention est ainsi adoptée aux assem-
blées respectivesdes actionnairesde chacune des corporations,
l'un des doubles de la convention ainsi adoptée et des certi-
ficats y inscrits, sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat 15
pour la Puissance du Canada, et l'autre au bureau du secré-
taire d'Etat de l'Etitt de New-York ; et cette convention sera
dès lors réputée être la convention et l'acte de fusion de la
compagnie et de telle autre corporation ; et toute copie de
la convention ainsi déposée et des certificats y inscrits, 20
certifiée par qui de droit, fera foi de l'existence de la nouvelle
corporation.

26. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte
de fusion tel que prescrit par la section précédente, et après
d'épôt de la convention tel qu'¶ndiqué dans la même section, 25
les diverses corporations, parties à la convention, seront
réputées fusionnées et ne former qu'une seule et même cor-
poration sous le nom désigné dans la convention ; elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et
immunités et seront assujéties à tous les devoirs et incapacités 30
attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées, sauf tel
que prescrit par le présent acte.

27. Après que l'acte de fusion aurà été pleinement exécuté
comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières,
mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y 35
rattachant, toutes actions, souscriptions et autres dettes dues
à tous titres, et autres choses en action appartenant à ces cor-
porations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles;seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin·
d'autre acte ou titre ; pourvu, cependant, aue tous les droits 40
des créanciers et tous les priviléges sur les propriétés de
l'une ou l'autre des corporations, ne seront -pas modifiés pari
telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou
l'autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle cor-
poration et pourront être recouvrées d'elle au même degré 4 5

que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par"
elle. Et pourvu aussi que nulle action ou procédure, en loi
ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi
fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne sera périmée
ou modifiée par telle fusion ; mais en vue de telle action ou 50
procédure, la corporation pourra être réputée encore en
existence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être subs-
tituée dans telle action ou procédure.

28. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter,
de temps à autre, les sommes d'argent qui pourront être 55



nécessaires à la construction et à l'achèvement des travaux
par le présent autorisés, et à l'acquisition des immeubles
nécessaires pour le site et les abords de ces travaux, et d'hy-
pothéquer ses propriétés pour en garantir le paiement, mais

5 dans la limite du montant ci-haut fixée de trois millions de
piastres, et de la manière et aux termes prescrits dans les
treizième et dix-neuvième sections du présent acte.

29, A toutes les assemblées des actionnaires de la compa-
gnie par le présent-incorporée, chaque actionnaire aura droit

10 à un vote pour chaque action par lui possédée et de voter en
personne ou par procureur,; et les directeurs de la compa-
gnie pourront aussi, aux assemblées du bureau, voter par
procureurs, la procuration devant être entre les mains d'un
autre directeur, mais un directeur ne pourra pas être le

15 porteur de plus de .deux procurations des autrIs directeurs,
et il ne devra pas y avoir moins de quatre directeurs présents
en personne à toute ïaseumblée du bureau des directeurs pour
la transaction des àffaires.

30. La somme de dinquante mille piastres devra être v.ersée
20 dans les deux ans, et les travaux seront commencés dans

les trois ans et termiinés dans les huit ahs de la passation du
présent acte, mais leE.directeurs pourr'nt tenir des compfes
péparés du capital'èt des travaux pour ai'cune partie des dits
travaux, et la òonétiùction de partie de dits travaux doht

25 l'érection est par le jar le présent autorisée ne rendra p'as
obligatoire la const&iction du tout.

10-


